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ARTICLE 1 

1.01 

1.02 

ARTICLE2 

2.01 

2.02 

2.03 

2.04 

2.05 

2.06 

BUT DE LA CONVENTION 

La presente convention collective a pour but d 'etablir, de 
maintenir et de promouvoir des relations ordonnees entre 
I 'Employeur et ses employes representes par le Syndicat, d 'etablir 
et de maintenir des salaires et des conditions de travail justes et 
equitables pour tous et de prevoir un mecanisme pour le 
redressement des griefs qui peuvent survenir entre les parties aux 
presentes. 

Chaque fois que le genre masculin est utilise dans le texte de la 
presente convention, il s' applique sans egard au sexe de la 
persom1e visee par le texte. 

DEFINITION DES TERMES 

Anciem1ete 

Designe et comprend la duree totale en jours, en mois et en 
atmees au service de l'Employeur a titTe d'employe reguher. 

Conjoint 

Toute pers01me avec laquelle un employe vit, depuis plus d'un (1) 
an, maritalement ou matrimonialement. 

Convention 

Designe la presente convention collective. 

Employeur 

Designe CFER (une division de Groupe TVA inc.). 

Employe 

Designe toute persom1e occupant un emploi vise par le cetiificat 
d ' accreditation et regi par Ia presente convention. 

Employe en periode de probation 

Les mots "employe en periode de probation" designent toute 
personne embauchee corrune employe regulier mais qui n'a pas 
encore complete sa periode de probation qui est de six (6) mois 
d 'emploi continu. 
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2.07 

2.08 

2.09 

Ladite periode peut-etre prolongee pour une periode maximale de 
trois (3) mois pourvu que l 'Employeur transmette par ecrit au 
Syndicat les motifs de sa decision et la dun~e de la prolongation. 

L'employe en peti ode de probation peut etre remercie de ses 
services en tout temps sans qu'il puisse recourir a la procedure de 
reglement des griefs et d'arbitrage prevue a la presente 
convention. 

Employe regulier 

Designe tout employe qui a complete sa petiode de probation au 
service de l'Employeur. 

Exigence normale 

Designe les competences normales et necessaires reliees au poste. 

Employe temporaire 

Designe toute personne embauchee par 1 'Employeur pour 
remplacer un representant aux ventes en absence autorisee, selon 
les termes de la presente convention pour une periode de trois (3) 
mois ou plus avec entente de le licencier au retour du 
representant. 

Modalites d'application 

Un tel employe beneficie de toutes les dispositions de la 
convention collective a !'exception des articles et clauses 
suivantes: 

• Liberte d'action syndicale (art. 6) . 

• Assurance collective (art. 11 ) . 

• Conges de maladies (art. 12) . 

• Vacances annuelles (art. 14) 

• Perfectionnement et fonnation (art. 17) 

• Anciennete (att. 18) 

• Regime de retraite (lettre d'entente 1) 
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2.10 

2.11 

2.12 

2.13 

Designe tout desaccord relatif a !'interpretation ou a !'application 
de Ia convention collective. 

Absence-maladie 

Periode durant laquelle un employe doit s'absenter de son travail 
par suite d'une maladie ou d'un accident l'empechant de se 
presenter au travail et d' exercer ses fonctions. 

Annee de ventes 

Petiode qui s'etend du premier lundi suivant le dernier dimanche 
de decembre d'une annee au dernier dimanche de decembre de 
1 'annee suivante. 

Clientele locale 

A) Commerce de detail sans agence nationale, dont Ia ou 
les succursales se situent dans le marche local de CFER. 

B) Cmmnerce au detail sans agence nationale avec 
succursales dans plusieurs marches du Quebec- Pour Ia 
clientele qui requiert un service marche par marche, la 
representation est assuree par chacun des comptoirs de 
ventes con cernes meme si Ia decision d 'achat se prend dans 
un autre marche. Pour Ia clientele qui ne requiert pas de 
service marche par marche, la representation est assuree par 
le comptoir d'ou origine Ia decision d'achat. 

C) Entreprise de service, manufacturier ou distributeur sans 
agence nationale- Pour tous les types de ventes Ia 
representation est assuree par le comptoir d'ou origine Ia 
decision d 'achat. 

D) La clientele situee dans des regions limitrophes a plus 
d'une station du Groupe TVA inc. peut-etre desservie soit 
par les representants de CHEM, so it par ceux d 'une autre 
station du Groupe TVA inc.. L'attribution de la 
representation etant la responsabilite des gestiotmaires de 
ventes du Groupe TVA inc. 

E) Les parties conviennent egalement que nonobstant ce qui 
precede et considerant Ia volonte de 1 'Employeur de 
maintenir un lien particulier avec un certain type de 
clientele, 1 'Employeur emettra lors de la premiere semaine 
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2. 14 

2.15 

2.16 

2.17 

de janvier de chaque annee une liste de clients ne repondant 
pas a Ia definition de la presente clause qui seront 
representes pour I' am1ee suivante par les representants des 
ventes locales (liste de clients en exception). 

Conge annuel 

Periode durant laquelle un employe peut s'absenter de son travail 
pour prendre ses vacances annuelles. 

Ventes 

Entente contractuelle entre I 'Employeur et un annonceur, con clue 
par l'intennediaire d'un representant autorise du service des 
ventes locales, en vertu de laquelle 1 'Employeur cede a 
l 'annonceur, pour Ia somme d' argent prevue au contrat, de 
I 'espace publicitaire sur un ou des medias representes .. 

Syndicat 

Designe le Syndicat canadien de Ia fonction publique, section 
locale 4646 (Rimouski). 

Nouveaux Clients 

• L'Employeur s'efforce de distribuer les nouveaux 
clients (reels) de Ia fa~on Ia plus equitable possible 
entre les representants des ventes de CFER 

• Un rapport trimestriel des nouveaux clients sera remis 
aux representants. 

• Developpement d'affaires initie par le representant 
directement avec le client et identifie a son plan 
d'affaires pour un minimum de 50 000$ annuellement. 
Ce client ne devra pas avoir annonce ou publie depuis 
plus de dix-huit (18) mois de Ia date de Ia derniere 
diffusion ou publication. 
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2.18 

ARTICLE3 

3.01 

ARTICLE4 

4.01 

4.02 

• La notion de nouveaux clients peut s'appliquer sur une 
ou plusieurs plateformes, de fa~on independante ou 
combinee; cette notion ne peut s'appliquer dans le cas 
ou un nouveau client effectue par Ia suite des transferts 
d'une plateforme a une autre a l'interieur d ' une 
periode de dix-huit (18) mois suivant son retour comme 
nouveau client a moins que les montants investis durant 
cette periode depassent l'investissement initial au 
moment de son retour comme nouveau client. 

Medias 

Entreprise de diffusion et de publication dont l' Ernployeur a en 
parties ou en totalite, la responsabilite de representation. 

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

L'unite de negociation a laquelle il est refere dans la presente 
convention est celle decrite par le Conseil Canadien des Relations 
de Travail dans sa decision du 3 septembre 2002: 

"Tous les representant(e)s des ventes a l'emploi de CFER-TV 
(Rimouski), une division de Groupe TVA inc." 

L'Ernployeur reconnalt le Syndicat c01mne seul mandataire pour 
negocier et surveiller !' application de la convention collective 
pour les membres de l 'unite de negociation. 

DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

Le Syndicat rec01mait que le droit de diriger et d'administrer, sous 
to us ses aspects 1' entreprise et ses differents services, appartient 
exclusivement a l 'Ernployeur. Dans l' exercice de ce droit, 
1 'Employeur ne peut contrevenir aux differentes dispositions de I a 
convention. 

L'Employeur s'engage a diffuser et a faire cormaitre a chacun de 
ses employes et au Syndicat !'existence et le contenu de tout 
reglement a caractere particulier ayant rapport avec l 'ordre et la 
discipline. L'Employeur fait de meme pour toute modification a 
tout reglement existant et pour tout nouveau reglement. 
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4.03 

4.04 

4.05 

4.06 

4.07 

L' Employeur remet au Syndicat, a sa demande, une (1) fois par 
annee, une liste alphabetique mise a jour de to us les employes regis 
par }'unite d'accreditation; cette liste comprend les renseignements 
suivants pour chacun des employes: 

nom, prenom; 
date de naissance; 
adresse domiciliaire; 
numero de telephone domiciliaire, si disponible; 
date d'embauche; 
statut. 

Tout employe a le droit de consulter son dossier en presence d 'un 
officier du Syndicat. L'employe peut obtenir, sur demande, aux 
frais de 1 'Employeur, une copie de tout document apparaissant a 
son dossier. 

L'Employeur remet au Syndicat une (1) copie de chacun des avis 
suivants: 

a) Positions vacantes; 

b) Confinnations d'embauche d'un nouvel employe; 

c) Demissions, congediements, mises a pied, avis disciplinaires; 

d) Noms des employes qui ont postule un poste vacant; 

e) Autres avis prevus ala convention. 

Toute disposition de la presente convention peut etre suspendue 
ou modifiee par entente ecrite entre les parties. Le Syndicat est 
toujours partie a toute discussion visant a modifier une disposition 
de la convention. 

Le Syndicat foumit a 1 'Employeur, dans les trente (30) jours de la 
signature de la presente convention, les noms de ses officiers et 
ses delegues, des membres du comite des relations de travail. II 
communique egalement a 1 'Employeur toute modification a cette 
liste dans les dix (1 0) jours de I a nomination ou de 1' election de 
ces membres aux differents postes. 
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ARTICLE 5 

5.01 

5.02 

5.03 

5.04 

5.05 

5.06 

SECURITE SYNDICALE ET RETENUES SYNDICALES 

Tout employe actuel membre du Syndicat et tous ceux qui le 
deviennent par Ia suite doivent, comme condition du maintien de 
leur emploi, rester membre dudit Syndicat pendant la dun~e de la 
presente convention. 

Tout nouvel employe non exclu par le certificat d'accreditation 
doit, comme condition d'emploi, devenir membre du Syndicat des 
son premier jour d'emploi et en demeurer membre en regie tant 
qu' il exerce cet emploi, et ce, pour la dun~e de la presente 
convention ou son renouvellement. L'employe qu' on a reintegre 
dans une fonction ainsi accreditee apres une mise a pied, un conge 
sans salaire ou 1 'exercice d ' un emploi exclu de I 'unite 
d'accreditation doit reprendre son statut de membre du Syndicat a 
partir de Ia date ou il fait a nouveau partie des employes vises par 
le certificat d 'accreditation. 

Est membre en regie du Syndicat, !'employe qui a acquitte a date 
ses droits d'entree et ses cotisations. 

A chaque periode de paie, l 'Employeur deduit du salaire de tous 
les employes, Ia cotisation syndicate determinee par l'assemblee 
generale du syndicat. Le montant de Ia cotisation syndicale est un 
pourcentage du salaire brut. Ce montant comprend egalement Ia 
remuneration de toute autre compensation prevue par cette 
convention et ceci, des Ia premiere joumee d'emploi d'un 
employe. Le Syndicat peut modifier le montant de Ia cotisation 
syndicale et en infonne, par ecrit l'Employeur. quinze (15) jours a 
l'avance. 

Ces retenues doivent etre remises mensuellement par cheque au 
tresorier du Syndicat, au plus tard le quinzieme (15e) jour du mois 
civil qui suit leur prelevement, le tout accompagne d'un etat 
indiquant le nom de I 'employe, la remuneration de celui-ci et le 
montant deduit dans chaque cas. 

De plus, l'Employeur deduit du salaire d'un nouvel employe, des 
son embauche, le montant des frais d'adhesion exiges par le 
Syndicat et remet tel montant des frais au Syndicat avec les 
cotisations syndicales. 
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ARTICLE 6 

6.01 

6.02 

6.03 

6.04 

6.05 

6.06 

ARTICLE 7 

7.01 

LIBERTE D' ACTION SYNDICALE 

Sous reserve des autres di spositions de la convention et du present 
article, !'employe libere du travail en vertu du present atiicle 
conserve tous ses droits et privileges prevus a la convention 
COilllTie s'i] etait demeure au travail. 

Toute liberation en vertu du present article ne peut etre refusee. 
Selon les exigences de son exploitation, 1 'Employeur se reserve le 
droit de limiter le nombre d'employes ainsi liberes, tout en 
liberant un minimum d 'un employe. 

Seule la personne dument mandatee par l' executif du Syndicat ou 
son president est habilitee a demander des liberations aux fins du 
present article. 

A mains de circonstances exceptionnelles, les demandes de 
liberation pour affaires syndicales doivent eh·e faites au moms 
quinze (15) jours avant 1 'occurence, par ecrit. 

L' Employeur facilite une rencontre de tout nouvel employe avec 
le representant des ventes nomme par le Syndicat pour 
infonnations syndicales et pour son adhesion au Syndicat. 

Afin de preparer le cahier des demandes syndicates a l'occasion 
de la negociation en vue du renouvellement de la convention, 
l'Employeur accorde un permis d'absence a un (1) employe pour 
un maximum de douze (12) jours sans perte de remuneration. Le 
Syndicat en fait la demande au mains quatorze (14) jours a 
l'avance. 

L'Employeur accorde un penms d'absence, sans perte de 
remuneration, a un (1) employe mandate pat· le Syndicat pour 
assister aux seances de negociation, conciliation, mediation ou 
d 'arbitrage de differends. 

SANTE ET SECURITE 

Pour toute question touchant la sante ou la secmite au travail, les 
representants aux ventes devront en referer au comite de sante et 
securite deja en place a CFER. 
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ARTICLE 8 

8.01 

8.02 

8.03 

8.04 

8.05 

8.06 

ARTICLE 9 

9.01 

CO MITE DE RELATIONS DE TRAVAIL 

L'Employeur et le Syndicat conviennent d'etablir, a la date de la 
signature de la convention, un comite designe sous le nom de 
comite de relations de travail. 

Le cornite est compose d 'un representant des ventes nomme par le 
Syndicat et d 'un representant du Syndicat de CFER et d'un 
maximum de deux (2) representants de Ia direction nommes par 
I 'Employeur. Le co mite se reunit a Ia demande de l'un ou I' autre 
des parties dans les sept (7) jours ouvrables d'une telle demande. 

En tout temps, lors de ces rencontres, les parties peuvent 
s' adjoindre un conseiller. 

La mandat du comite est d' etudier et de discuter de toute question, 
probleme ou litige relatifs aux conditions de travail ou aux 
relations entre l 'Employeur d 'une part, et ses employes et le 
Syndicat d 'autre part. 

A chaque reunion du comite est redige un proces-verbal signe par 
les parties avant la levee de l 'assemblee. 

Les parties s 'emploient a rechercher des solutions appropriees 
pour les problemes discutes au comite et a formuler des 
recmmnandations a l ' autmite competente. 

Le mandat de ce comite est detennine conjointement et ses 
recommandations, pour pouvoir lier les parties, doivent avoir fait 
l'objet d 'une entente ecrite entre elles. 

MESURES DISCIPLINAIRES 

Lorsqu 'un acte pose par un representant aux ventes entra!ne une 
mesure disciplinaire, l'Employeur prend, selon les modalites ci
apres formulees I 'une des quatre ( 4) mesures qui sui vent: 

l ' ave1iissement verbal; 
1' aveiiissement ecrit; 
la suspension; 
le congediement. 
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9.02 

9.03 

9.04 

9.05 

9.06 

9.07 

9.08 

a) Avant d' imposer une suspension, l'Employeur d01me a 
!'employe un preavis ecrit d 'au mains vingt-quatre (24) 
heures, specifiant l'heure et l'endroit ou il doit se presenter et 
indiquant le motif de Ia convocation, Ia ou les fautes 
reprochees ainsi que le fait qu ' il a le droit de se fa ire 
accompagner d 'un representant syndical. Copie de tel avis 
est simultanement transmise au Syndicat. 

b) A mains d'entente differente entre les parties, ou pour cause 
d'absence prevue a la convention, cette rencontre doit etre 
faite dans les dix (1 0) jours ouvrables de la connaissance des 
faits sauf dans le cas d ' infraction criminelle. 

Toute mesure disciplinaire est retiree du dossier personnel d 'un 
employe et ne peut etre invoquee contre lui apres douze (12) mois 
de sa date s' il s'agit d'une suspension ou six (6) mois de sa date 
s ' il s'agit d 'un avertissement eclit. 

Dans les cas de mesures disciplinaires, le fardeau de la preuve 
in com be a 1 'Employeur. 

Toute mesure disciplinaire doit faire !'objet d 'un eclit adresse a 
I 'employe conceme dans les vingt huit (28) jours de Ia 
connaissance de la faute reprochee dans les cas d'avetiissement 
ecrit et de congediement et dans les vingt huit (28) jours de Ia 
rencontre prevue a !'article 9.02 dans le cas de suspension, ledit 
eclit mentionnant la mesure disciplinaire, les motifs et les faits la 
justifiant. Copie d'un tel avis est transmise au Syndicat ou remise 
a un membre de I 'executif du Syndicat dans les vingt-quatre (24) 
heures suivantes. 

Seuls les avis disciplinaires dont !'employe et le Syndicat ont ete 
informes par ecrit, conformement au present article, peuvent etre 
mts en preuve lors de !'arbitrage et apparaitre au dossier de 
!'employe. 

Tout employe qui est l 'objet d 'une mesure disciplinaire peut 
soumettre son cas a la procedure de griefs, et s' il y a lieu, a 
!'arbitrage. 

Une suspension n' interrompt pas le service d'un employe. 
Pendant cette absence, l 'employe et I 'Employeur maintiennent 
leurs contributions aux differents regimes (retraite, assurances, 
etc.) prevus dans la presente convention. 
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9.09 

ARTICLE 10 

10.01 

10.02 

10.03 

10.04 

10.05 

Dans le cas de congediement, s' il y a contestation par la 
procedure de reglement de griefs, ]'employe et l 'Employeur 
maintiennent leurs contributions aux differents regimes (retraite, 
assurances, etc.) prevus par la presente convention jusqu'a ce 
qu'une entente intervienne entre les parties ou qu'une decision 
arbitrale soit rendue. 

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET 
D' ARBITRAGE 

C'est le ferme desir de l'Employeur et du Syndicat de regler tous 
les griefs, dans les plus brefs delais. 

Lorsque nait un grief concernant !'application, Ia violation ou 
!'interpretation de Ia presente convention, !'employe, le groupe 
d'employes ou le Syndicat qui desire loger un grief doit, dans les 
vingt huit (28) jours de l 'evenement ou de Ia cotmaissance qu' il 
en a eue, accompagne d'un membre du comite des relations de 
travail, le soumettre par ectit a son superieur immediat s' il y a 
lieu. Le grief doit comporter le motif et la relation des faits et 
indiquer le reglement demande. 

Le superieur immediat selon le cas communique sa reponse, par 
ecrit, a I 'employe conceme et au Syndicat dans les sept (7) jours 
de la soumission du grief. 

a) Lorsque nalt un grief collectif, c'est-a-dire un grief visant 
!'ensemble des employes de l'Employeur ou un groupe 
d'employes, le grief est soumis par le Syndicat au directeur 
du personnel dans les delais prevus au paragraphe 10.02. 

b) Lorsque nait un gtief relatif a 1 ' interpretation ou 1 'application 
de la convention, entre I 'Employeur et le Syndicat, le grief est 
soumis, par ecrit, au directeur du personnel de l'Employeur 
ou au president du Syndicat, selon le cas, dans les vingt huit 
(28) jours de 1, evenement dormant naissance au grief. 

c) La partie qui re<;:oit le grief communique sa reponse par ecrit 
a 1, autre partie dans les dix (1 0) jours de Ia reception du grief. 

Dans le cas ou !'employe qui desire formuler un grief est affecte 
hors de son territoire d'affectation regulier, le delai pour formuler 
tel grief commence a courir a compter de son retour. 

13 



10.06 

10.07 

10.08 

10.09 

10.10 

10.11 

10.12 

10.13 

Si Ia reponse de I 'Employeur, ou du Syndicat, selon le cas, n' est 
pas satisfaisante ou n'est pas donnee dans les delais prevus, le 
comite de relations de travail se reunit dans les quinze (15) jours 
de Ia transmission de la reponse ou de 1 'expiration du delai pour 
Ia donner. 

Un employe conceme par le grief discute lors d 'une rencontre 
prevue au paragraphe precedent peut assister a cette rencontre. 

Un resume de Ia seance du comite de relations de travail est 
redige immediatement et signe par les representants des parties a 
la levee de la seance. 

Les membres du comite de relations de travail peuvent convenir 
des renconh·es ulterieures s' ils le jugent a propos. 

En cas de refus, signifie par ecrit, de l 'Employeur ou du Sy:ndicat 
de se presenter au comite de relations de travail ou a defaut d 'une 
reponse ou si aucune entente n 'intervient lors de la denliere 
seance du comite de relations de travail convoque pour etudier un 
grief, le Syndicat ou l'Employeur peut, dans les trente (30) jours 
qui suivent la derniere rencontre du comite de relations de travail, 
ou dans les trente (30) jours de sa convocation si elle n'a pas eu 
lieu, referer le grieUtl'arbitrage en faisant parvenir un avis ecrit a 
cet effet a !'autre partie. 

Dans les quinze (15) jours suivant cet avis, les parties s' en ten dent 
sur Je choix de l 'arbitre unique. A defaut d' entente, l'une des 
parties pourra demander au ministre de proceder a sa nomination. 

L'arbitre ne peut changer, modifier ou alterer les tennes de la 
presente convention, ni y ajouter quoi que ce soit. 

L'arbitre saisi d'un grief contestant une mesure disciplinaire peut: 

a) retablir 1' employe conceme dans tous ses droits, avec pleine 
compensation; 

b) maintenir la mesure disciplinaire; 

c) rendre toute autre decision juste et equitable dans les 
circonstances. 
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10.14 

10.15 

10.1 6 

10.17 

10.1 8 

10. 19 

10.20 

ARTICLE 11 

11.01 

11.02 

11.03 

Toute decision arbitrate, tout g~ief accueilli par 1 'Employeur 
comportant un remboursement monetaire doit inclure le taux 
d'interet legal courant a compter de la date de l'evenement ayant 
donne lieu au grief. 

Aucun grief ne peut etre soumis a ]' arbitrage avant d'avoir passe 
par toutes les etapes appropriees de ]a procedure des griefs. 

Chacune des pmiies accepte de defrayer a part egale les frais et 
honoraires de 1 'arbitre. 

Une erreur teclmique dans la fonnulation ecrite d'un grief 
n'entraine pas l'annulation de celui-ci et peut etre corrigee en tout 
temps avant Ia prise en delibere. 

Les delais prevus au present miicle sont de rigueur mais peuvent 
etre prolonges par un commun accord constate par un ecrit signe 
des deux parties. 

L' Employeur et le Syndicat sont d'accord pour accorder priorite 
aux griefs de congediement, suspension, avis disciplinaire. 

Rien dans le present ariicle n'a pour effet d'empecher un employe 
de discuter de quelque probleme avec son superieur immediat et il 
en est de meme du Syndicat avec 1 'Employeur. 

ASSURANCE COLLECTIVE 

L'Employeur s'engage a maintenir, pour toute Ia duree de la 
presente convention collective, un regime d'assurance collective 
comparable a celui en vigueur au moment de la sig~1ature. 

La contribution de l'Employeur et de !'employe pour les primes du 
regime d'assurances collectives est de cinquante pour cent (50%) 
chacun. Toute augmentation ou diminution dans les primes sont 
pariagees dans les memes proportions. 

Nonobstant ce qui precede, les parties convierment de confier a un 
comite pmitaire central regroupant entre autres les syndicats 
SCFP de Groupe TV A inc. le processus de renouvellement du 
regime d'assurance collective. 
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11.04 

ARTICLE 12 

12.01 

12.02 

12.03 

12.04 

Les parties conviennent qu'une presentation sera faite aux 
employes pour adherer au programme d'assurance collective 
Flex media. Si les employes decident d'y adherer, une lettre 
d'entente sera produite pour modifier les presentes 
dispositions en consequence. 

CONGES DE MALADIE 

Un representant aux ventes locales qui doit s'absenter pour des 
raisons de maladie persormelles le rendant incapable de remplir 
les fonctions regulieres de son emploi, recevra, durant les six (6) 
premiers mois de son absence, un montant de neuf cents 
(900,00$) dollars par semaine ainsi que l'excedent des 
conunissions resultant des ventes conclues avant son depati de 
meme que sur des ventes conclues en son nom durant les deux 
premieres semaines de son absence. En aucun moment, le 
montant qui lui sera verse sera moindre que neuf cents (900,00$) 
dollars par semaine. 

Si l 'absence doit se prolonger au-dela de six (6) mois, les 
dispositions du regime d'assurances collectives trouveront 
application. 

Conge de maternite 

Toute employee qui compte six (6) mois de service continua droit 
a un conge de matemite d'une duree de dix sept (17) semaines 
qui, sous reserve des dispositions de la clause 12.06 a), doivent 
etre consecutives. 

L'employee qui accouche d'un enfant mori-ne apres le debut de la 
vingtieme (20} semaine precedant Ia date prevue de 
!'accouchement, a droit a un conge de matemite d'un maximum 
de dix (1 0) semaines, a pres 1 'accouchement. 

La repartition du conge de maternite entre la onzieme (11 e) 
semaine precedant !'accouchement et Ia dix-septieme (17c) 
semaine a pres le jour de 1 'accouchement, appartient a 1' employee. 

L'employee donne un preavis d' au moins quah·e (4) semaines 
precedant le debut du conge. Ce preavis doit etre accompagne 
d'un certificat medical attestant la grossesse et la date prevue pour 
la naissance. 
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12.05 

12.06 

12.07 

12.08 

12.09 

12.10 

Le delai de presentation du preavis peut etre moindre si un 
certificat medical atteste que !' employee doit quitter son poste 
plus tot que prevu. En cas d' imprevu, !'employee est exemptee de 
la formalite de preavis, sous reserve de la production a 
l 'Employeur d'un ceriificat medical attestant qu 'elle devrait 
quitter son emploi sans delai. 

a) L'employee qui accouche prematurement et dont l 'enfant 
est en consequence hospitalise, a droit a un conge de 
matemite discontinu. Celle-ci peut revenir au travail avant 
la fin de son conge de maternite, sur presentation d 'un 
certificat medical l ' autorisant, et le completer lorsque l'etat 
de l ' enfant n'exige plus d'hospitalisation. 

b) Si la naissance a lieu plus de cinq (5) jours apres Ia date 
prevue, 1 ' employee a droit a une extension de son conge de 
matemite egale a la periode de retard sauf si elle dispose 
deja d 'une periode d 'au moins deux (2) semaines de conge 
de maternite apres la naissance. 

L'employee qui ne se presente pas au travail a }'expiration du 
conge de matemite est reputee avoir quitte volontairement son 
emploi sous reserve d' avoir obtenu une extension de son conge ou 
d'avoir presente un certificat medical attestant qu 'elle ne peut 
reprendre le travail. 

Conge parental 

Sur preavis ecrit d 'au moins quatre (4) semaines, tout employe a 
droit a un conge parental sans remuneration d 'une duree 
maximale de trente-cinq (35) semaines a etre pris dans les douze 
(12) mois suivant !'accouchement. 

L'employe qui ne se presente pas au travail a }'expiration du 
conge parental, est reputee avoir quitte volontairement son emploi 
sous reserve de presentation d 'un certificat medical attestant 
qu'elle ne peut reprendre le travail. 

Au retour du conge de maternite ou du conge parental, !'employe 
reprend son poste. Dans 1 'eventualite ou le poste aurait ete aboli, 
!' employe beneficie du droit de deplacement dont il aurait 
beneficie s'il avait alors ete au travail. 
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12. 11 

12.12 

ARTICLE 13 

13.01 

13.02 

13.03 

Durant son conge de matemite et parental, !'employe beneficie, en 
autant qu 'il y ait normalement droit et qu ' il verse ses cotisations 
regulieres, des avantages suivants : 

assurance-vte; 

assurance-invalidite a long terme; 

assurance-sante; 

regime supplementaire de rentes de retraite. 

Remuneration durant le conge de maternite 

L'employee pennanente qui compte un (1) an de service 
ininterrompu et qui presente le certificat menti01me a Ia clause 
12.04, de meme qu 'une preuve attestant qu 'elle est admissible aux 
prestations d' assurance emploi pour maternite et qu'elle en fait la 
demande, reyoit pour la duree de son conge de matemite Ia 
remuneration suivante : 

L'avance sur conm1issions de base non remboursable ainsi que 
l'excedent des commissions resultant des ventes conclues avant 
son depart de meme que sur des ventes conclues en son nom 
durant les deux (2) premieres semaines de son absence. En aucun 
moment, le montant qui lui sera verse sera moindre que le 
montant de son avance sur commissions. 

CONGES SPECIAUX 

Dans le cas de deces de son conjoint, de ses enfants ou de !' enfant 
de son conjoint, un employe peut s'absenter pour une duree de 
sept (7) jours de conge a compter du deces sans pe11e de 
remuneration. 

Dans le cas de deces de son pere ou de sa mere, de son fi·ere ou de 
sa soeur, un employe peut s'absenter pour une duree de cinq (5) 
jours de conge a compter du deces, sans perte de remuneration. 

Dans le cas du deces du pere, de la mere, du frere ou de la soeur 
de son conjoint, un employe peut s'absenter pour une duree de 
trois (3) jours de conge, sans perte de remuneration. 
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13.04 

13.05 

13.06 

13.07 

ARTICLE 14 

14.01 

14.02 

14.03 

Dans le cas du deces de son grand-pere ou de sa grand-mere, du 
grand-pere ou de la grand-mere de son conjoint, un employe peut 
s'absenter de son travail sans perte de remuneration, le jour des 
funerailles, s'il y assiste. 

a) Un employe peut s'absenter pour une dun~e de troi s (3) jours 
de conge sans peiie de remuneration a }'occasion de son 
mariage ou de son divorce a condition d'en faire la demande 
quinze (15) jours a l' avance. 

b) Dans le cas du bapteme de son enfant, un employe peut 
s'absenter de son travaille jour du bapteme. 

Dans le cas du mmiage de son pere, de sa mere, de son fil s ou de 
sa fi ll e, du fils ou de Ia fille de son conjoint, un employe peut 
s'absenter de son travail, si le jour de Ia ceremonie est un jour de 
travail. 

Conge pour jure ou temoin 

L'Employeur verse a !'employe regulier assigne comme jure ou 
comme temoin dans une cause ou il n 'est ni defendeur, ni 
demandeur l'avance de commissions de base non remboursable 
ainsi que les commissions resultant des ventes conclues en son 
absence aux clients qui lui etaient assignes avant son absence. En 
aucun moment, le montant qui lui sera verse sera moindre que le 
montant de son avance sur commissions. 

VACANCESANNUELLES 

L'attribution des vacances annuelles aux employes s 'etablit 
chaque annee suivant Ia duree de leur ancietmete de service au 30 
avril. Cette li ste d'ancie1mete est affichee au plus tard le 1 cr avril 
de chaque mmee. 

Tout jour de conge fe1ie co!ncidant avec les vacances annuelles 
d ' un employe est ajoute a sa peri ode de vacances. 

L'employe ayant mains de douze (12) mois de service au 30 avtil 
de l'annee en cours, a droit a une journee de conge par mois de 
service complet jusqu 'a concurrence d 'un maximum de dix (10) 
JOurS 
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14.04 

14.05 

14.06 

14.07 

14.08 

14.09 

ARTICLE 15 

15.01 

Tout employe qui a un (1) an de service au 30 avril de l ' a1mee en 
cours mais moins de deux (2) ans, a droit a dix (1 0) jours de 
vacances. 

Tout employe qui a deux (2) ans de service au 30 avril de l'a1mee 
en cours mais moins de cinq (5) ans, a droit a quinze (15) jours de 
vacances. 

Tout employe qui a cinq (5) ans de service au 30 avril de l' annee 
en cours mais moins de dix (10) ans, a droit a vingt (20) jours de 
vacances. 

Tout employe qui a dix (1 0) ans de service ou plus au 30 avril de 
l ' atmee en cours, a droit a vingt-cinq (25) jours de vacan ces. 

Compte tenu des besoins des operations, l 'Employeur s'engage a 
detem1iner avec le representant la periode de prise de vacances en 
tenant compte, autant que possible, des preferences de chacun des 
representants. 

lndemnite de vacances 

a) Les representants recevront annuellement une indemnite de 
vacances de six pour cent (6%) du total de ses co111111issions 
excluant les bonis. 

b) Les representants rec;:oivent leur indemnite de vacances au 
plus tard le 31 janvier suivant la fin de l'annee de ventes. 

JOURS FERIES ET REMUNERES 

Les jours identifies ci-apres ainsi que tout autre jour qu'une loi ou 
decret declare fete legale au meme titre que la majorite des jours 
menti01mes ci-apres, seront consideres com me jours feries : 

Le Jour de 1' An (2) 
Le Lundi de Paques; 
La fete de la Reine (Dollard); 
La fete Nationale ; 
La fete du Canada; 
La fete du Travail; 
Le jour de 1' Action de Graces; 
Noel (2); 
Un (1) jour entre Noel et le Jour de l'An, a une date 
fixee entre les parties. 
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15.02 

ARTICLE 16 

16.01 

16.02 

16.03 

Une douzieme (12c) joumee au choix de }'employe, apres entente 
avec 1 ' Employeur, est accordee par ce demier. 

Dans le cas ou un jour ferie et paye colnciderait avec le jour de 
conge hebdomadaire d 'un employe, l 'Employeur changera la date 
du conge hebdomadaire de cet employe de fa~on a ce que ce 
demier beneficie et du jour de conge ferie et de son jour de conge 
hebdomadaire. 

REMUNERATION 

a) Mode de remuneration 

A moins d'une entente a ce sujet entre les parties, le 
representant qui a ete a l'emploi de I'Employeur a titre 
d'employe regulier pour au moins une (1) annee de 
ventes complete ou au prorata d'une annee est 
remunere uniquement sur une base de commissions 
resultant des ventes pour lesquelles il a agi en tant 
qu'intermediaire direct tel que decrit a )'article 10.07. 

b) Le syndicat re~oit co pie de tout document relie a Ia 
remuneration des representants aux ventes. 

Plan de remuneration 

a) Le taux de base (Tb) utilise pour le calcul des 
commissions est un taux individuel par representant 
L'employeur s'efforce de deposer en debut de 
chaque annee et au plus tard le 31 janvier de l'annee 
en cours, le taux de base de chaque representant 
etablit de Ia fa~on suivante : 

b) =Potentiel de commissions individuel pour l'annee fiscale. 
+Total du volume de base annuel des produits. 

Le taux de base est utilise dans le calcul des 
commissions sur toutes les ventes conclues 
directement par le representant. Lorsqu'en cours 
d'annee, I'Employeur retire a un representant 
l'autorisation de representation, le volume de base et 
le taux de base soot alors ajustes selon les ventes 
estimees pour Ies mois a completer dans l'annee 
fiscal e. 
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16.03 

c) Lorsque le representant depasse les objectifs de 
ventes de un (1) ou plusieurs produits il continue de 
recevoir son taux de base sauf s'il n'atteint pas les 
objectifs de ventes d'un (1) ou plusieurs produits. 
Dans ces circonstances, le taux de base du 
representant sera diminue de 15% pour tout dollar 
de depassement s'il n'atteint pas un minimum de 
80% de l'objectif de ventes d'un (1) produit. Cette 
diminution sera de 25% s'il n'atteint pas un 
minimum de 80% des objectifs de ' 'entes pour deux 
(2) produits et elle sera de 50% s'il n'atteint pas 
80% des objectifs de ventes pour trois (3) produits. 

Commission 

a) La commission se calcule a Ia fin de chaque mois fiscal. 

b) A to us les deux jeudis une avance de base sur 
commissions est versee au representant activement 
a l'emploi, par depot bancaire. L'Employeur 
remet a chaque representant un avis de depot. Le 
montant de cette avance n'est pas moindre que 
mille (1000,00$) par semaine. 

c) Dans les dix (10) jours ouvrables suivant Ia fin 
d'un mois fiscal de ventes, l'Employeur etablit les 
commissions dues a chacun des representants: 

- sur le volume de ventes qu'il a realise au cours 
du mois termine, 

- majore des creances recouvrees, 
- majore ou diminue des debits ou credits 

applicables, 
- deduction faite d'un montant equivalant aux 

commissions versees sur les ventes dont le 
paiement est du depuis quatre-vingt-dix (90) 
jours et plus selon l'age des comptes a recevoir 
publics a chaque mois, 

- deduction faite des avances versees. 
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L'Employeur verse au representant les sommes d'argent 
qui lui soot dues apres avoir deduit les avances sur 
commissions qui lui ont ete versees au cours du mois 
term in e. 

Si le total des avances qu'aurait rec;ues un representant 
est superieur au total des commissions qui lui soot 
effectivement dues sur son volume de ventes, l'excedent 
devient immediatement dfi. et exigible et I'Employeur se 
rembourse mensuellement a meme l'excedent de 
commissions sur l'avance de base jusqu'a l'acquittement 
complet de Ia dette. 

d) Sauf si autrement prevu entre un representant et 
I'Employeur, lors d'une cessation d'emploi autre qu'un 
congediement pour juste cause, le representant rec;oit 
cent pour cent (100%) de Ia totalite des commissions 
resultant des ventes conclues et diffusees au moment du 
depart et paye seton les normes de l'employeur. 

e) Lors du deces de l'employe, I'Employeur verse a ses 
ayants droit ou heritiers legaux l'indemnite de vacances 
a laquelle il a droit ainsi que les commissions qui lui soot 
dues conformement aux dispositions de Particle 16.04 d). 

f) Objectif de ventes : 

Le volume de base prevu a Particle 16.02 a) peut-etre 
majore du taux d'augmentation decrete chaque annee 
par l'employeur pour l'annee fiscale en cours le tout 
sujet au maximum d'augmentation prevu a l'annexe 1 
des presentes. 

g) CAP salarial : 

Le Cap salariale est ajuste pour chacune des annees du 
taux de l'IPC Canada ( des douze (12) dernier mois) 
avec un minimum de 1.5% et un maximum de 3%. 
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16.04 

16.05 

16.06 

ARTICLE 17 

17.01 

Augmentation salariale ( Potentiel de commissions ) 

Le potentiel de commission est ajustee de 2% pour 
l'annee 2011 et pour chacune des annees 2012 et 2013 du 
taux de I'IPC Canada (des douze (12) dernier, mois) 
avec un minimum de 1.5% et un maximum de 3%. 

L'augmentation salariale annuelle est basee sur le 
potentiel de commission total de l'annee precedente 
excluant l'indemnite de vacances. 

Retroactivite 

L'Employeur paie a ses salaries a l'emploi a la date de la 
signature de la presente convention collective, Ia 
retroactivite salariale due, sur le salaire verse depuis le 1 er 

septembre 2011 , en fonction des augmentations salariales 
prevues a l ' atiicle 16.05. Cette retroactivite sera versee dans 
les trente (30) jours de Ia signature de la presente 
convention collective. 

Retrait du droit de representation 

a) Sur preavis de 30 jours ouvrables, l' Employeur peut retirer 
a ses equipes de vente le droit de representation des 
entreprises visees au point 4 de Ia lettre d'entente no.l 
autres que celles definies sous R-1. 

b) A la date du retrait et pour les mois posterieurs a cette date, 
le volume de base du representant ainsi que le taux de base 
sont ajustes en fonction des historiques de ventes qui ne 
pOUlTOnt etre realises suite au retrait du droit de 
representation. 

PERFECTIONNEMENT ET FORMATION 

Les parties reconnaissent l 'imp01iance d'assurer le 
perfectionnement et la fmmation des employes reguliers et elles 
s'engagent a collaborer a cette fin selon les nOtmes et les regles 
etablies par la politique corporative de gestion et ses procedures 
adminish·atives. 

Au besoin, un representant des ventes sera delegue afin de 
prui iciper au comite paritaire de formation de la station. 
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17.02 

ARTICLE 18 

18.01 

18.02 

18.03 

18.04 

Tout employe qui desire suivre un cours de perfectiom1ement doit 
en faire la dem ande de la maniere prevue a la procedure 
administrative relative au remboursement des frais de 
perfecti mmem ent. 

Si la demande est acceptee, le (les) cours sera ou (seront) 
rembourse(es) selon Jes modalites prevues a ladite procedure 
admi nistrative. 

ANCIENNETE 

Le droit d'ancietmete est recmmu a !' employe qui a complete sa 
peri ode de probation a compter du premier (1 er) jour de sa 
demiere date d 'embauchage sur un paste regulier. L'employe 
perd son droit d ' ancie1mete dans les cas suivants: 

a) Abandon volontaire; 

b) Renvoi pour juste cause; 

c) Mise a la retraite, sauf s1 l 'Employeur lui accorde une 
prolongation; 

d) Absences non motivees de trois (3) jours consecutifs ou plus. 

L'employe conserve et accumule son ancietmete dans les cas 
suivants: 

a) Dans le cas d ' absence au travail par suite de maladie ou 
d ' accident subi lors de l 'accomplissement de travail; 

b) Dans le cas d ' absence pour raison de maladie ou d 'accident 
autre qu 'un accident de travail. 

L' Employeur foumit, dans une limite de soixante (60) jours apres 
la signature de la convention une li ste indiquant l ' ancietmete de 
chaque employe. Cette liste est mise a jour une (1) fois par annee, 
et copie de cette liste doit etre remise au president du Syndicat. 

Mise a pied 

Lorsque l' Employeur doit reduire le nombre d 'employes, il peut 
avant d 'effectuer une mise a pied, offrir une entente de preretraite 
ou une entente de depart volontaire a un ou a des employes. 
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18.05 

18.06 

18.07 

18.08 

Advenant qu ' il n 'y ait pas d'entente, les employes seront mis a 
pied dans l'ordre inverse de leur anciennete. 

Les employes qui sont mis a pied en vertu de I 'article 18.04 sont 
rappeles au travail dans l'ordre inverse de Ia procedure de mise a 
pied pourvu que ce rappel survienne en dedans de douze (12) 
mois de la mise a pied. Ces rappels s'effectuent au moyen de 
leth·es expediees par poste recommandee a la demiere adresse 
connue de !'employe par l'employeur. Dans le cas de tout 
employe qui ne se presente pas au travail dans les dix (1 0) jours 
de Ia reception d ' un tel avis le poste en question est considere 
vacant et comble suivant les dispositions de 1 'article 18.07. 

Avant l' embauche d' un employe temporaire en vertu de !'article 
2.09, l 'Employeur precede au rappel d'un representant des ventes 
mise a pied pourvu que ce rappel survienne en dedans de douze 
(12) mois de Ia mise a pied. 

Dans un tel cas, !'employe ainsi inscrit ne peut, sauf pour un motif 
valable, refuser un rappel occasionnel. 

Definition de vacance d'emploi 

Aux fms de cet a1ticle, une vacance d'emploi resulte soit du 
roulement nOlmal du personnel, tel que mise a la retraite, 
demission, deces, congediement ou soit d 'une augmentation dans 
le nombre d 'employes, sauf dans le cas d'employes mis a pied 
possedant un droit de rappel en vertu de Ia clause 18.04 

Lorsque l'Employeur decide de creer un nouveau poste ou de 
combler un poste vacant, il l'affiche pendant une periode de sept 
(7) jours et en informe le Syndicat. 

Dans le cadre du processus de recrutement l 'Employeur pourra 
considerer les autres employes de 1 'interne ayant manifeste un 
interet et possedant les competences requises. 

Mutation hors de l'unite de negociation 

Aucun employe n ' est mute a l 'exterieur de l'wute d' accreditation 
sans son consentement. Si un employe est mute a une fonction a 
l ' exterieur de l' unite d 'accreditation, il conserve le privilege de 
retoumer a sa fonction antetieure dans l'unite d'accreditation 
pendant six (6) mois de la date de telle mutation. Dans un tel cas, 
1 'anciennete de 1 ' employe est reputee ininterrompue. 
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ARTICLE 19 

19.01 

19.02 

19.03 

ARTICLE20 

20.01 

HARCELEMENT 

Le harcelement est un comportement inacceptable susceptible de 
porter atteinte a 1 ' integrite physique ou psychologique ou a la 
digni te d 'une personne. Le harcelement est detini comme une 
conduite se manifestant entre autres par des paroles, des actes ou 
des gestes repetes a caract ere vexatoire ou meprisant a 1 'egard 
d'une personne ou d 'un groupe de persom1es. 

11 peut etre base sur Ia race, l ' origine etlmique, la couleur, la 
religion, I a langue, 1 'age, le sexe, 1 'etat matrimonial, Ia situation 
familiale, Ia deticience physique ou mentale, ]'orientation 
sexuelle, la grossesse, les convictions politiques et les conditions 
sociales. 

L'Employeur favorise par des moyens raisonnables un milieu de 
travail exempt de harcelement et protege tout employe victime de 
harcelement par un mecanisme de recours approprie qui lui 
apporte protection et aide tout en lui assurant la confidentialite. 

L'Employeur veillera done, a ce que les employes victimes 
puissent pmter plainte en toute confiance et obtenir des mesures 
rapides, sans crainte de represailles. 

Toute personne victime de harcelement peut porter plainte en 
s'adressant au Service des ressources humaines et se faire 
accompagner par un representant du Syndicat de CFER. 

a) Le Service des ressources humaines fait enquete, conseille la 
personne harcelee et intervient dans les dix (1 0) jours 
ouvrables au pres du harceleur presume. 

b) Si Ia personne harcelee est insatisfaite des mesures prises, 
elle peut en appeler au vice-president ressources humaines. 

Le vice-president ressources humaines analyse le dossier, entend 
chacune des parties concemees et prend les mesures correctives 
appropriees dans les plus brefs delais. 

ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE 

Toute annexe et toute lettre d 'entente incluses dans Ia convention 
collective font partie integrante de celle-ci. Elles sont les seules 
en vigueur au moment de Ia signature de Ia convention collective. 
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ARTICLE21 

21.01 

21.02 

DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

La presente convention collective entre en vigueur en date de 
Ia signature et se termine le 31 aofit 2014. 

Elle entre en vigueur lors de la date de sa signature et elle n'a 
aucun effet retroactif sauf pour ce qui y est expressement 
convenu. Elle demeure en vigueur tout le temps des negociations 
en vue de son renouvellement et ce jusqu'a l'entree en vigueur 
d 'une nouvelle convention. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe, ce /:J.- e jour du mois d'octobre 2012. 

CFER-TV, division de Groupe TVA inc. 
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LETTRE D'ENTENTE NO. 1 

Conclue entre 

CFER, DIVISION DE GROUPE TV A INC. 

ET 

LE SYNDICAT CANADIENS DE LA FONCTION 

PUBLIQUE- SECTION LOCALE 4646 

(REPRESENT ANTS DES VENTES) 

OBJET: PLAN DE REPRESENTATION 

CONSIDERANT Ia presente negociation sur le renouvellement de Ia 
convention collective; 

CONSIDERANT l'evolution du marche de Ia publicite sur les medias 
electroniques; 

CONSIDERANT l'evolution du marche de Ia publicite dans les filiales de 
Groupe TVA inc. (TVA Publications); 

CONSIDERANT Ia possibilite de ventes de publicite pour les representants 
en publicite sur les differentes plateformes des medias electroniques et les 
filiales de Groupe TVA inc. ainsi que de Quebecor Media. 

CONSIDERANT que l'employeur (Groupe TVA inc.) a en totalite Ia 
responsabilite de representation des clients des marches des medias 
electroniques et des marches des filiales de Groupe TV A inc. 

1. Les parties conviennent que pour Ia duree de Ia presente convention 
collective, les representants en publicite auront des objectifs de 
ventes annuelles, pour les marches des medias electroniques et pour 
les marches des filiales de Groupe TV A inc. ainsi que pour 
Quebecor Media. 
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R-1 

2. Le «Plan de remuneration » est distribue au plus tard le 31 janvier 
de chaque annee a chacun des representants en publicite, et ce, tel 
que prevu a l'article 16 de Ia convention collective. 

A Ia mi-annee le representant et son superieur immediat se 
rencontre dans le but d'evaluer si les objectifs de ventes du 
representant soot n!alistes en regard du potentiel de ventes evalue 
dans Ia region et du potentiel de ventes evalue pour ses clients. Le 
representant fait alors Ia demonstration des efforts effectues depuis 
le debut de l'annee et ce pour chaque plateforme. Si necessaire, il 
est par Ia suite possible d'ajuster les objectifs de ventes du 
representant selon les plateformes, tout en respectant son budget 
annuel etablit en debut d'annee. Le tout doit etre fait au plus tard le 
31 juillet. 

3. Dans le «Plan de remuneration » prevu a Ia convention collective, le 
volume de base d'un representant est etabli par produit en fonction 
des objectifs etablis annuellement. 

4. Groupe TV A attribuera a ses equipes de ventes Ia responsabilite de 
representation de produits dont Groupe TV A a en partie ou en 
totalite Ia responsabilite de representation. Ces produits se 
retrouvent dans les entreprises de diffusion et de publication 
suivante: 

TYPE DE REPRESENTATION 

Representation complete 

ENTREPRJSES VISEES 

Stations proprietes du reseau TV A 

Canaux specialises de TV A 

R-2 

Representation partielle 
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VSD 

Stations affiliees au reseau TV A 

Sites Internet de TV A 

TV A Publications 

Sites de Canoe 

Hebdomadaires regionaux 

Distribution 



L'employeur se reserve le droit de retirer ou amender Ia presente lettre 
d'entente sur preavis de quatre-vingt-dix (90) jours. 

EN FOI DE QUOI, les parties dfiment autorisees aux fins des presentes, ont signe 
a &~1-e_ 'ce ;;;.- jour du mois d'octobre 2012. 

c Syndicat canadien de Ia fonction 

publique, section locale 4646 
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LETTRE D'ENTENTE NO. 2 

CONCLUE ENTRE 

CFER, DIVISION DE GROUPE TV A INC. 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE - SECTION LOCALE 4646 
(REPRESENT ANTS DES VENTES) 

OBJET: VACANCES 

Les parties conviennent que nonobstant les dispositions de !'article 14, les representants actuels 
qui ont deja vingt-cinq (25) de vacances continueront d'en beneficier. 

EN FOI OE QUOI, les representants dument autorises des parties ont signe 
a (/2u..e__~A..C 'ce I .?-e jour du mois d'octobre 2012. 
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LETTRE D'ENTENTE NO.3 

Conclue entre 

CJPM, DIVISION DE GROUPE TV A INC. 

ET 

LE SYNDICAT CANADIENS DE LA FONCTION 

PUBLIQUE- SECTION LOCALE 4646 

(REPRESENT ANTS DES VENTES) 

OBJET: COMPTE MAISON 

Considerant l'article 3.01 de Ia presente convention collective. 

Les parties conviennent : 

• Le directeur des ventes peut de fa~on transitoire et temporaire, pour des 
raisons administratives et d'affaires, avoir certains comptes dits «compte 
maison». De plus, un compte de nature exceptionnelle, ou une propriete de 
QMI doit etre considere com me un compte maison. 

• Les nouveaux clients developpes par le Directeur des ventes seront reassignes 
aux representants des ventes de l'unite. 

EN FOI DE QUOI, les parties dfiment autorisees aux fins des presentes, ont signe 
a t'flu0--u__ ' ce /d- jour du moi ' e 2012. 

I 
Syndicat canadien de Ia fonction 

publique, section locale 4646 
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LETTRE D'ENTENTE NO. 4 

Conclue entre 

CFER, DIVISION DE GROUPE TV A INC. 

ET 

LE SYNDICA T CANADIENS DE LA FONCTION 

PUBLIQUE- SECTION LOCALE 4646 

(REPRESENT ANTS DES VENTES) 

OBJET: MECANISME D' AJUSTEMENT 
COMMISSIONS 

DE POTENTIEL DE 

CONSIDERANT que les parties veulent reconnaitre Ia contribution d'un representant 

dans le cas de depassement majeurs de ses objectifs de ventes annuelles. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1.· Un depassement majeur est un depassement de volume de ventes de 20% ou 
plus de l'objectif de ventes annuelles attribue a un representant. 

2.· Une fois le depassement atteint, l'ajustement de salaire pour le representant 
se fera pour Ia prochaine annee. 

3.- Si le representant n'a pas atteint le cap salarial, l'Employeur augmente son 
potentiel de commission d'un minimum de 5%. Cette augmentation ne peut 
amener le potentiel de commission du representant plus haut que le cap 
salarial. 
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EN FOI DE QUOI, les representants dfiment autorises des parties ont signe 
a ~;~ , ce 1 ;J- e jour du mois d'octobre 2012. 

R, division de Groupe TV A inc. Syndicat canadien de Ia fonction 

publique, section locale 4646 
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LETTRE D'ENTENTE NO. 5 

Conclue entre 

GROUPE TV A inc. 

(Division CFER) 

ET 

LE SYNDICA T CANADIEN DE LA FONCTION 

PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4646 (RIMOUSKI) 

(Representants des ventes) 

OBJET: Ventes publicitaires des journaux de Ouebecor Media et Groupe TVA inc. (CFER-
!Yl 

CONSIDERANT Ia possibilite de vente de publicite pour les representants en 
publicite sur les differentes plateformes des medias electroniques et les filiales de 
Groupe TV A inc., Quebecor Media et Sun Media; 

CONSIDERANT Ia volonte des parties de maximiser Ia force de vente dans Ia 
region de I'Est de Quebec et de Ia Cote Nord; 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE: 

A} La vente de publicite pour lecompte de Groupe TV A inc. (Division 
CFER-TV) peut etre effectuee par des representants des journaux 
suivants : 

-PLEIN JOUR DE BAlE COMEAU 

-LE NORD-EST 

-LE PORT -CAR TO IS 

-PROGRES-ECHO 

-LE RIMOUSKOIS 

-COURRIER DU FLEUVE 

-L'INFORMATION MONT -JOLI 

-LA VOIX DE LA MATANIE 

-L'AVANT POSTE 
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B) Conformement a Ia lettre d'entente N0.1 de Ia presente convention 
collective, Ia vente de publicite pour le compte des journaux prevus au 
paragraphe A peut etre effectuee par des representants des ventes de 
Groupe TVA inc. (division de CFER-TV). 

C) En conformite avec Ia lettre d'entente no 1 paragraphe 2, certains 
clients pourraient etre transferes aux representants aux ventes des 
journaux prevus au paragraphe A de Ia presente lettre d'entente et 
vice-versa, dans le but de maximiser le portefeuille global des 
representants. 

D) Les diverses modalites de remuneration prevues a Ia convention 
collective ainsi que Ia lettre d'entente N0.1 continuent de trouver 
application. 

E) S'il s'averait que Ia presente lettre d'entente amene des difficultes 
d'application, les parties conviennent de se rencontrer et de trouver 
des solutions a ces problemes. 

F) La presente lettre d'entente est renouvelee automatiquement au 1 er 

janvier de chaque annee a moins qu'une des parties desire y mettre un 
terme, auquel cas elle devra en aviser l'autre partie par un avis ecrit 
au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours avant le renouvellement, soit 
le 30 septembrc. 

EN FDI IJE QUOI, les representants, dfiment autorises, des parties ont signe 
a (!J..l.-tL"!>JtA- , ce (d- du mois d'octobre 2012. 

--------
Gr upe TVA inc. (division CFER) Syndicat canadien de Ia fonction 

Publique, section locale 4646 
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ANNEXE 1 

AUGMENTATION ANNUELLE DU VOLUME DE VENTE (EXCLUANT TOUT 
NOUVEAU PRODUIT, COMPTES EXCEPTIONNELS ET TRANSFERT DE 
COMPTE 

Volume rumuel de vente 

1 000 000 $ et plus 

900 000 $ - 1 000 000 $ 

700 000 $- 900 000 $ 

500 000 $- 700 000 $ 

400 000 $- 500 000 $ 

Moins de 400 000 $ 

Pourcentage maximum d'augmentation 

10% 

15% 

20% 

35% 

50% 

100% 
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PROFIL DE REMUNERATION SUGGERE 

,.- 85% des ventes de l'an passe devront correspondre a 85% du nouveau 
profil 

EXEMPLE 

Ventes de I' an 1: 600 000$ pour un profil de 60 000$ (taux equivalent a 1 0%) 

Calcul de base du nouveau profil pour l'an 2 
- augmentation de 18% = 708 000$ (nouvel objectif) 

-Objectif: 708 000$ 
-Profil : 61 200$ (incluant IPC 2%) 
-Taux: 8.64% 

-Plateau 1 : Objectif 
-Plateau 2 : Objectif 

Objectif 

Vente de l'an passe : 600,000$ X 85% = 510,000$ 
Nouveau profill'an 2: 61,200$ X 85% = 52,020$ 

$510 000 =52 020$ 
$188 000 = 9 180$ (done taux a 4.88%)* 
$708 000 = 61 200$ (revenus selon profill'an 2) 

Tout depassement apres l'atteinte de l'objectif fixe par l'employeur sera 
remunere au taux de 8.64% selon le calcule de base du profil. 

*Calcul de Ia difference du revenu prevu en fonction de l'objectif total; celui-ci 
determine le taux de base du 2 ieme plateau. 



J) 
\ 

objectif profil taux 0 
\ 

2011 eoo opo eo ooo 

0 
0 -
f 

--·\_ 

2012 

regie du 85% 
fini an 1 
profil an2 

Taux 
Plateau 1 
Plateau 2 

Janvier 
fevrier 

~ 
mars 
avril 
mai 

B: juin 
julllet 

" aoOt 
~ sept 
c'- oct. -"' £/( ~- nov. 

~<:-.:... dec. 
()r--.... TOTAL 
~f.' (_ sll"[oj R . . 
....... 
~ <\ ,f\1\; "'1-) 

~I 11. )~~ 
\e:J ~ ~7 

600 000 
61 200 

objectif 
objectif resta nt 

objectif 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 

708 000 

objectif an 2 
augmentation 
profil {+2%) 
Taux 

85% 
510 000 

52 020 

objectif 
510 000 
196 000 
706 000 

reel 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 
59 000 

708000 

profit 

10,00% 

7~ffooo 
18,00% 
61 20) 
8,64% 

52 020 
9160 

61 200 

taux 

PLATEAU 1 
72,03% 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 
42 500 

510 000 

CD 
~,;~ L.&c . ~oro / 

---v 4 I . '?..- o <:b 

reel @ :;~J~ 

@_ JO~o 
600 000 g.) I/o. 

ratio 
10,20% 72,03% 
4,64% 27,97% 

PLATEAU2 
10,20% restant 4,64% total salaire taux moyen 

4335 16 500 765 5 100 8,64% 
4335 16 500 765 5100 8,64% 
4335 16 500 765 5100 8,64% 
4335 16 500 765 5 100 8,64% 
4335 16 500 765 5100 8,64% 
4335 16 500 765 5 100 8,64% 
4335 16 500 765 5 100 8,64°~ 
4335 16 500 765 5 100 8,64% 
4335 16 500 765 5 100 8,64% 
4335 16 500 765 5100 8,64% 
4335 16 500 765 5 100 8,64% 
4335 16 500 765 5 100 8,64% 

52020 198 000 9180 61 200 

Je fais 100,00% demon salaire 

l o~ec+;F I~ ;;. , 




